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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Elle utilise le réseau des chambres consulaires pour soutenir et conseiller les entrepreneurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l’on souhaite que cette Banque Publique d’Investissements joue pleinement son rôle pour les 
TPE et les PME, il est indispensable qu’elle soit au contact direct des entrepreneurs.

Le maillage territorial des chambres consulaires et l’expertise des élus et des agents offrent toutes 
les garanties d’une meilleure efficacité.

 


